
  

 

 

 

PROCÈS-VERBAL DU 

CONSEIL D'ÉTABLISSEMENT DE L'ÉCOLE PRIMAIRE 

MARIA-GORETTI 
 

 
  

 Centre de service scolaire de Sorel-Tracy 
École primaire Maria-Goretti 
 
 
1. SUJETS STATUTAIRES 

  
 1.1 Ouverture de la séance et vérification du quorum 
  
  À 18 h 30, la présidence vérifie le quorum et procède à l’ouverture de 

la séance. 
  
 Procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil d'établissement de l'école 

primaire Maria-Goretti, tenue mardi, le 14 janvier 2025, à 18 h 30, à l'école 
primaire Maria-Goretti au 172, rue Guévremont, Sorel-Tracy (Québec)  J3P 3K6. 
À laquelle sont présents : 
 
Monsieur Hugo St-Amand                          Madame Mélanie Blain        
Madame Nancy Leblanc                             Madame Mélanie Daoust    
Madame Bianca Robidoux                          Madame Marie-Hélène Salvas    
Madame Audrey Comptois                         Madame Julie Rondeau    
Monsieur Pascal Cournoyer                        Madame Brigitte Berger   
Madame Josianne Nadeau-Lavallée (P.Sub.)      Madame Caroline Leroux-Cournoyer    
 
Madame Karine Boily, directrice   
Madame Christine Cyr, directrice-adjointe    
 
 
Légende :  AM : Absence motivée 
 ANM : Absence non motivée 
 

 

  
C.É.25-01-838 1.1 Lecture et adoption de l’ordre du jour 

 
              Il est proposé par Madame Karine Boily que l'ordre du jour soit adopté 

tel que présenté. 
 

Adopté par Madame Nancy Leblanc 
C.É.25-01-838 

 
 
1. SUJETS STATUTAIRES 

1.1 Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum; 
1.2 Lecture, ajouts et adoption de l'ordre du jour; 
1.3 Lecture et adoption du procès-verbal du 5 novembre 2024; 
1.4 Suivi au procès-verbal du 5 novembre 2024;  

• Funscrip : Possibilité de promouvoir notre campagne de financement 
(Facebook, courriel aux parents, site Web de l’école.) 

1.5   Période de questions du public. 
 

2. SUJETS DE DÉCISIONS 
2.1 Approbation des grilles-matière;; 
2.2  Adoption du rapport annuel de la présidence du C. É. 2023-2024; 

2.3   Approbation pour la location et l’utilisation du gymnase; 
2.4   Approbation du fonds à destination spéciale pour le projet 

d’aménagement de la cour d’école; 
2.5   Approbation des sorties éducatives.  

 
3. SUJETS D’INFORMATIONS 

3.1 Service de traiteur (SDG); 
3.2 Information de la présidence; 
3.3 Information de la direction; 
3.4 Information des enseignant(es) et du service de garde; 
3.5 Information du représentant au comité de parents; 
3.6 Période de questions du public. 

 



4. VARIA 
 

Promotion de la course « Gib des neiges » qui se déroulera le 7-8 et 9 
février 2025. 
 

5. Date de la prochaine rencontre 
 
6. Levée de l'assemblée 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
C.É.25-01-839 
 
 

1. SUJETS STATUAIRES 
 

1.2 Lecture, ajouts et adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par Madame Karine Boily d’adopter le procès-verbal du 

5 novembre 2024. 

 

Adopté par Madame Nancy Leblanc                 
C.É.25-01-839  

 
 
 

 

C.É.25-01-840 
 
 
 
 
 
 
 
C.É.25-01-841 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.3 Lecture, ajouts et adoption du procès-verbal du 5 novembre 2024 
 
Madame Karine Boily fait la lecture du procès-verbal du 5 novembre 2024. 

 
Adopté par Monsieur Pascal Cournoyer 

C.É.25-01-840 
 
 

1.4 Suivi au procès-verbal du 5 novembre 2024 
 

Funscrip :Possibilité de promouvoir notre campagne de financement 
(Facebook, courriel aux parents, site Web de l’école). Voir « Encadrement 
relatif aux campagnes de financement et aux commandites dans les 
établissements scolaire. 
 
Madame Nancy Leblanc propose de faire la promotion via nos réseaux 
sociaux. 
 

Adopté à l’unanimité 
C.É.25-01-841 

 
 
Photos scolaires: Photo repensée – suivi au mois de mars 2025. 
Photo repensée, ouvrent en premier à leurs clients de cette année. En mars 
pour les autres. On est d’accord pour que Karine dise le ok et qu’on 
l’enterine au CÉ suivant. 
 

 
1.5 Période de questions du public 

 
 

 
 
C.É.25-01-842 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.É.25-01-843 

2. SUJETS DE DÉCISIONS 
      

 2.1   Approbation de la grille-matière 
 

Madame Karine Boily explique la proposition retenue par les enseignants, 
soit de retirer une période d’éducation physique pour ajouter une période 
d’anglais aux élèves de 3e année. 

 
Concernant l’adaptation scolaire, c’est le statu quo, à l’exception des 
élèves du 2e cycle qui sont concernés par le changement cité 
précédemment. 

 
 

Approuvé par Madame Julie Rondeau 
C.É.25-01-842 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.É.25-01-844 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.É.25-01-845 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C.É.25-01-846 
 
 
 
 
 

2.2   Adoption du rapport annuel de la présidence du C.É. 2023-2024 
 

La directrice présente et fait la lecture du rapport annuel de la présidence 
du conseil d’établissement pour l’année scolaire 2023-2024, car Monsieur 
St-Amand est absent. 
 
 

Adopté par à l’unanimité 
C.É.25-01-843 

 
 

2.3    Approbation pour la location et l’utilisation du gymnase 
 

Le gymnase est principalement loué pour les activités de mini basket (lundi 
au jeudi) et pour les membres du personnel (exemple : fêtes d’enfants) en 
remplissant le formulaire à cet effet. 

 
 

Approuvé par Madame Caroline Leroux-Cournoyer 
C.É.25-01-844 

 
 

2.4   Approbation du fonds à destination spéciale pour le projet 
d’aménagement de la cour d’école 
 
Il reste approximativement 33 000 $ dans le fonds à destination spéciale 
pour le projet d’aménagement de la cour d’école. 
 
Pour le moment, le formulaire n’est pas sorti, mais nous souhaitons le 
remplir lorsque nous y aurons accès. 
 
 

Adopté par Madame Audrey Comptois 
C.É.25-01-845 

 
 

2.5  Approbation des sorties éducatives 
 
Les élèves de 2e année sont allés à la bibliothèque le 4, 6 et 10 décembre 
dernier. 
 
Une sortie à la ferme du Bassin est prévue le 9 juin 2025 pour les élèves 
de la maternelle au coût de 13,50 $ chacun. 
 
 

Adopté par Madame Mélanie Blain 
C.É.25-01-846 

 
  



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
3.SUJETS D’INFORMATIONS 

 
 3.1 Service de traiteur (SDG); 
 

Effel cuisine est notre traiteur pour l’année en cours, il est possible de se 
procurer un repas au coût de 8 $ taxes incluses. 
Eiffel cuisine, fait juste notre école. 
2 à 6 repas par jour. Faire un sondage pour savoir pourquoi si peu utilisé. 
Echo de Maria, promotion. Attendre que sa publicité soit prête. 
Enfants trouvent que c’est bon. 
 

 
       3.2 Information de la présidence; 
 

Pas d’information de la présidence, car Monsieur Hugo St-Amand est 
absent. 

 
 
       3.3 Information de la direction;     
 

Durant le mois de décembre, l’école a organisé un concours « Décore ta 
porte pour Noël », afin que chaque local décore sa propre porte. Les 
gagnants se sont mérité une boîte de beigne style « Timbits » à partager 
entre eux. 
 
À l’automne, nous avons organisé une activité surprise, afin de 
récompenser les bonnes actions de tous les élèves de l’école. Dès 
l’instant où les enfants font une bonne action, ils reçoivent un pompon 
que nous cumulons dans un récipient au secrétariat. Lorsque celui-ci est 
rempli, les enfants peuvent réaliser l’activité. 
 
Nous avons eu des dégâts d’eau au sous-sol. L’année prochaine, il n’y 
aura plus de locaux de classe au sous-sol. 

 
 
       3.4 Information des enseignants(es) et du service de garde; 
 

Trois ateliers de Sciences ont aurons lieu de la fin janvier à la fin avril 
pour les élèves de 5e année. 

 
Les visites des écoles secondaires prévues pour nos finissants : 

 

• Bernard-Gariépy : 29 janvier 2025 (visite annulée due à l’incendie); 

• Fernand-Lefebvre : le 12 février 2025. 
 

Il y a un enjeu de manque de personnel au service de garde; il nous 
manque deux éducatrices. 

 
       3.5 Information du représentant au comité de parents; 
 

Aucune information du représentant au comité de parents. 
 
 
       3.6 Période de questions du public; 
 

Aucune question du public. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 
 
 
 
 
 

4.    Varia 
 
La course « Gib des neiges » nous a donné l’intérêt d’être plus actif et 
d’organiser plus de courses à l’école. 
L’an dernier, enseignants ont fait promotion de la course. 
Cette année, suppléance dépannage et autres facteurs ont fait que nous 
n’avons pas été en mesure de le faire. 
 

 
 
 

5. Date de la prochaine rencontre 
 

La prochaine réunion du conseil d’établissement aura lieu le mardi 

18 mars  2025 à 18 h 30. 

 

 

C.É.25-01-847 6. Levée de l’assemblée 
  

        Madame Karine Boily propose la levée de l’assemblée à 19 h 53. 
 
 

 
 Adopté par Madame Mélanie Blain 

C.É.25-01-847 
 
 
 
 
 
 
 
_________________________________________ 
La présidence 
 
 
 
 
 
_________________________________________ 
La direction 


